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Les militaires spöeiaux, les bureaux d'ordnance, du genie, de l'artillerie
trouveront dans ces divers rapports des mines inöpuisables de pröcieux renseignements.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Lors de l'assemblee annuelle des professeurs de gymnaslique qui a eu lieu
röcemment ä Berne', la discussion a porte sur Pulilitö des corps de cadets.

La plupart de ceux qui onl pris la parole ä cetle occasion, entre autres M.

Niggeler, professeur, se sont prononces conlre cetle institulion.
L'assemblöe a adopte les resolutions suivantes :
1° La Sociötö suisse des professeurs de gymnaslique declare que les exercices

obligatoires des cadets pendanl le lemps consacre ä l'ecole primaire ne suffisenl

pas et doivent ötre remplaces par des exercices de gymnaslique suivis assidüment
et bien dirigös.

2° Tous les moyens que l'Etat peut appliquer au developpement corporel du

jeune garcon doivent en premiere ligne ötre consaerös ä l'enseignement de la

gymnastique.
3° Si l'Etat juge nöcessaire une preparation ä l'inslruction militaire, celte

preparation doit avoir lieu dans l'inlervalle qui söpare la sortie de l'ecole du moment
oü commence le service mililaire effeclif.

Le Journal bälois la Grenzpost raconle que le general Herzog a ötö surpris ä

l'exposiüon de Vienne au momenl oü, conlrairemenl ä la defense, il prenail des

noles sur son calepin. Un agent a conduit le commandant en chef de l'armee föderale

chez Ie commissaire de section, lequel s'est einpresse de s'excuser. II esl,
parait-il, expressement döfendu de prendre des noles et celte döfense s'etend
ögalement aux jures, qui ne peuvent pas faire un travail pröparatoire ou un examen
des objets qu'ils auront ä appröcier.

La belle carte Dufour vient d'ötre reproduile par la Photographie en formal
reduit cette idee esl excellente, la carte reduite presente ä l'ceil un relief remarquable

que seule la Photographie peut donner. Nul doule que cetle innovation, donl
un photographe lausannois, M. Gorgerat, avail depuis longtemps pris Pinitiative,
ne soit appreeiöe par les connaisseurs.

Argovie. — Le gouvernement de ce Canton a decide que le rassemblement
de troupes qui avait etö annonce pour cet öte, ä Aarau, n'aurait pas lieu. C'est une
consequence du referendum du 18 mai, oü a öte votee une suppression de ressources

pour l'Etat d'une centaine de mille francs par an sur la regie du sei, sans
aecorder d'equivalent lorsque le projet de budget a ötö acceplö; en attendant mieux,
il faut que le gouvernement fasse des öconomies, et c'est pour ce motif qu'il
commence par le militaire.

Thurgovie. — On ecrit de Berne ä la Gazette de Cologne que le söjour de

l'ex-imperatrice ä Arenenberg n'a pas seulement pour but de se reposer et de res-
pirer un bon air comme on se l'imagine göneralement. II s'agit aussi de donner
au prince imperial une instruction mililaire, et debienveillants intermödiaires sont
actuellement employes ä obtenir des autorites suisses la permission pour ce jeune
homme de prendre part, comme son pöre l'a fait, k une öcole militaire suisse. —
On ajoute que, vu les antecedents en pareille matiere le Conseil federal pourra
difficilement s'opposer ä une demande de ce genre; il pröförerait neanmoins, dit-on,
que cette instruction eüt lieu, pour le moment, autre part qu'en Suisse.

Vaud. — Nous regrettons d'avoir ä annoncer le döcös de M. Groux, commandant
du bataillon d'elite federale n° bö et membre du conseil d'administration de

la banque cantonale. Cette perte sera viveoient ressentie dans le Canton, oü le dö-
funt comptait de nombreux amis et fröres d'armes qui ont su appröcier un excal-
lent camarade et un officier plein de zöle et de dövouement. (Nouvelliste.j
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France. On öcrit de Beifort, 27 juin :

< C'est aujourd'hui möme que la troupe oecupant Belforl commence ä övacuer la
place. Trois cent trente-deux wagons de munitions et de matöriel de guerre de
toute sorte ont procödö le döpart de ce premier dötachement de la garnison. Döjä
les canons francais ont pris le chemin de l'Allemagne, et il ne reste plus sur ie
chanlier qui borde l'ouest de la gare qu'un certain nombre d'obusiers, trois ou
quatre grosses piöces historiques de siöge, cinq ou six piöces de campagne
rayöes, un certain nombre d'affüts et quelques pyraraides de projectiles pleins ou
creux.

« Les arsenaux et les magasins se vident, les travaux de defense se dömolissent
aux Perches, ä Bellevue, aux Barres, partout enfin on opöre möthodiquement, et
l'on enlöve avec non moins de rögularitö lout ce qui peut servir ou ötre utilisö aux
nouvelles fortifications de Strasbourg Bref, ä la fin de juillet, il nous restera des
casernes en mauvais etat, un arsenal, des magasins et des poudriöres vides, des
rues döfoncöes, des fortifications ebröchöes, des travaux de döfense sur les hauteurs
que Ie gönie charge de la döfense nationale avait, jusqu'ä la veille de la guerre,
dedaigne d'occuper. »

— Au moment oü l'on forme le conseil de guerre qui doit juger le maröchal
Bazaine, il n'est peut-ötre pas inutile de rappeler en peu de mots les rögles qui
prösident k la composition de ce tribunal

D'aprös la loi sur les conseils de guerre antörieure ä celle qui a ötö faite par
l'Assemblöe actuelle, le maröchal Bazaine n'aurait pu ötre juge que par un conseil
oü eussent siögö quatre maröchaux.

L'impossibilile de constiluer le conseil dans ces conditions a force le gouvernement
de M Thiers k prösenter une nouvelle loi ä l'Assemblöe.

En vertu de cette loi, le conseil devra ötre composö de quatre göneraux en chef,
c'est-ä-dire ayant commande en chef devant l'ennemi, et de quatre gönöraux de
division. Ces gönöraux devront ötre choisis suivant leur ordre d'anciennetö.

Un Journal a parle de röcusation. Ni l'accusö ni les membres du conseil, dösignös
par le ministre de la guerre, ne jouissent du droit de röcusation.

Les gönöraux dösignös peuvent faire valoir aupres du ministre des motifs
d'excuse (et la Chambre, dans sa loi nouvelle, n'a pas voulu admettre que le
titre de döputö fut une excuse); mais le ministre reste libre de les appröcier et de
les juger.

D'aprös ce qui pröeöde, il est övideut qu'aucune röcusation n'a pu avoir lieu, et
que les gönöraux dösignös par le ministre de la guerre, aprös examen des motifs
a'excuse qu'ils auront pu faire valoir, n'auront qu'ä obeir et ä aecomplir leur
devoir, si rigoureux qu'il puisse ölre.

— Le Journal des Debats annonce que M. le duc d'Aumale est döcidöment dösignö,
comme le plus ancien gönöral de division n'ayant par servi sous le maröchal, pour
prösider Ie conseil de guerre du procös Bazaine, et qu'il aeeepte cette importante
mais pönible mission.

En presence du nombre considörable de documents de toute nature qu'il lui
faut examiner, afin de connaitre parfaitement le dossier de l'affaire lorsque les
debats commenceront, M. le duc d'Aumale aurait döjä adressö au prösident de
l'Assemblöe une demande de congö.

M. le commandant Guioth, de l'ötat-major de la division de Rouen, vient d'ötre
attachö au duc d'Aumale comme aide-de-camp. On croit que Ie procös va marcher
bon train et que justice impartiale sera bientöt rendue

Prusse. — On va inaugurer prorhainement, ä Berlin, un monument deslinö a
perpötuer la mömoire de Ia guerre de 1870. Un ordre de l'empereur Guillaume
etablit que cette föte militaire aura Un caractöre exclusivement prussien.

La Revue mültaire suisse parait deux fois par mois ä Lausanne. Elle publie en
supplöment, une fois par mois, une Revue des armes speciales. Prix : Pour la
Suisse, 7 fr. 50 c. par an. Pour la Frauce, l'Allemagne et l'Italie, 10 fr. par an.
Pour les aulres Etats, 15 fr. par an. - Pour lout ce qui concerne l'Administration
et Ia Rödaction, s'adresser au Comitö de Direction de la Revue militaire suisse, ä

Lausanne, compose de MM. F Lecomte colonel föderal; Ch. Boiceau, capitaine
födöral; Curchod capitaine d'artillerie. — Pour les abonnements ä l'ötranger
s'adresser ä M. Tanera öditeur, rue de Savoie, 6, Paris, ou ä la librairie Georg, ä

Genöve.
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